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Introduction

Le Cameroun, comme la plupart des pays d’Afrique noire, 
connait une situation demographique qui, sans etre pour le moment 
dramatique, n ’en inquiete pas moins les autorites gouvernementales de 
ce pays. En effet, le taux d ’accroissement naturel y etait estime a 
2,92% en moyenne par an en 1987 (resultat provisoire du 2kme 
recensement de la population, qui a eu lieu a cette date). Cette forte 
croissance demographique est le resultat d’une natalite elevee et 
constante (43,4 pour mille en 1987) et d ’une mortalite plus faible et en 
baisse (14 pour mille en 1987). Le taux d’accroissement a connu une 
evolution vers la hausse puisqu’il etait de 2,2% dans les annees 60. 
Cette evolution risque de se poursuivre si les tendances actuelles de la 
mortalite et de la natalite se maintiennent.

La croissance de la population n’est cependant pas remise en 
cause en tant que telle. En effet, une certaine augmentation du volume 
de la population est souhaitable, dans la mesure ou elle peut contribuer 
positivement au developpement economique et social du pays et ralentir 
le vieillissement. Le probleme qui se pose conceme la vitesse de cet 
accroissement qui risque de compromettre l ’equilibre entre la 
population et les ressources. En effet, compte tenu des ressources 
disponibles et des graves problemes Economiques auxquels il est 
actuellement confronte, le Cameroun, selon les autoritSs 
gouvernementales, ne peut pas se permettre de voir sa population 
doubler tous les 24 ans (compte tenu du taux d’accroissement actuel). 
C ’est ainsi qu’ont €t€ prises dfcs 1980, des mesures visant k ralentir la 
croissance demographique et a reduire ses effets negatifs sur le 
developpement socio-6conomique du pays, l ’environnement, le bien- 
etre familial, etc. L’heure est done actuellement, au Cameroun, au 
controle de la dynamique de la population. Une phrase extraite du
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discours du President de la Republique Paul BIYA en 1986 a 
l’Assemblee nationale, a l’occasion de la presentation du 6eme plan 
quinquennal de developpement, en dit long sur la nouvelle position du 
gouvernement camerounais quant aux problemes demographiques 
:" ...L a procreation fut-elle un droit fondamental de tout homme, peut 
et doit etre maitrisee...". II y a encore une quinzaine d ’annees, on ne 
pouvait concevoir une telle opinion au Cameroun. C’est dire cue depuis 
1974, date a laquelle a eu lieu la conference mondiale sur la population 
a Bucarest, beaucoup de choses se sont passees dans ce pays, comme 
en Afrique noire en general.

A l’epoque, et surtout avant cette date (c’est-a-dire 1974), la 
position la plus communement admise etait que la population etait 
insuffisante tant pour les besoins du developpement economique que 
pour le desir de grandeur nationale. Officiellement le Cameroun ne 
souffrait pas de probleme demographique, exception faite de l ’inegale 
repartition spatiale de la population et de l ’exode rural. II fallait done 
encourager l ’accroissement de la population.

Le passage d’une vision nataliste a un desir de maitrise de la 
croissance demographique a done ete lent, et la decision de mettre en 
oeuvre une politique de fecondite a ete tardive. Les problemes poses ou 
pouvant etre poses par une croissance rapide de la population (2,2% en 
moyenne par an dans les annees 60, selon l ’estimation du Ministere du 
Plan et de l ’Amenagement du Territoire) ayant deja ete entrevus des 
1966, cette decision aurait pu etre prise en effet par le gouvernement 
des ce moment, ce qui aurait permis de limiter les inconvenients de cet 
accroissement.

Nous traiterons dans cet article d ’une part, des raisons qui 
pourraient expliquer l ’hesitation des autorites du Cameroun a se 
departir de leur natalisme avant 1980 : c ’est ce que nous appelons les 
causes du blocage ; des facteurs qui ont pu permettre le changement 
observe depuis 1980, (facteurs de deblocage) et enfin des consequences 
de cette nouvelle orientation : les effets induits. Cependant avant 
d ’entrer dans le vif du sujet, il est necessaire de faire un historique de 
la position du gouvernement camerounais quant a la population.
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I. Historique

Depuis 1980, le Cameroun ne fait plus partie des pays qui 
encouragent leur natalite. D ’un natalisme affiche, ce pays a EvoluE vers 
une prise en consideration des consequences de son accroissement 
demographique, estime a environ 2,5% par an par le recensement de 
1976. Cette croissance qui inqu ire  aujourd’hui, a pourtant ete 
longtemps souhaitee.

En effet avant 1980, la population en tant. que facteur de 
developpement et atout politique etait valorisee. Au lendemain des 
independances, les pays africains, dont le Cameroun, dans leur desir 
de consolider leur souverainete nouvellement acquise (le Cameroun a 
obtenu son independance le ler Janvier 1960), tiraient quelque fierte k 
avoir une population nombreuse, non seulement pour des raisons de 
grandeur nationale, mais aussi et surtout pour des besoins de 
developpement economique. La croissance de la population n ’Etait par 
consequent pas consideree comme un problEme, au contraire, il fallait 
l ’encourager, le marche etant juge insuffisant pour assurer l’Ecoulement 
des produits. En effet, dans le rapport de politique generale du chef de 
l’Etat, le 25 Septembre 1960, il est dit:" parmi les limitations k 
1’incitation a investir, il faut citer les facteurs economiques tels que la 
faible densite du marche local, situe en dessous du seuil de rentability 
(...)"•

La population du Cameroun, estimee a l’Epoque a quatre 
millions d’habitants, Etait largement en de$a de ce seuil de rentabilite, 
fixe a dix millions de consommateurs. II semblerait done que, selon les 
autoritEs gouvernementales, l’effectif limite de la population ne 
permettait pas de realiser de fa<jon adequate deux objectifs : d ’une part, 
disposer d’un marche Economique suffisant pour rentabiliser les 
investissements, d ’autre part, sortir le pays du sous-dEveloppement. Le 
chiffre modErE de la population ne permettait pas non plus, aux 
dirigeants du Cameroun de satisfaire leur dEsir de grandeur nationale, 
comme en tEmoigne M. Ahmadou AHIDJO dans son discours du 21 
DEcembre 1964 : "Moi aussi, j ’arrive k rever que mon pays est aussi 
grand que les Etats-Unis d ’AmErique et aussi grand que la Russie. Mais 
quand je  me rEveille, je  constate que mon pays e’est le Cameroun avec 
ses quatre millions d ’habitants".
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Ceci explique pourquoi les naissances etaient encouragees. 
Cependant la venue des enfants pouvant alourdir les charges des 
families, une legislation de protection familiale a ete prevue. Le 
Cameroun pour traduire dans les faits son discours nataliste, adopta des 
moyens d’action a la fois directs et indirects. D ’une part la legislation 
sur l ’avortement interdit toute interruption de grossesse, a l ’exception 
de l’avortement therapeutique ou medical (article 339 du Code penal), 
& condition toutefois que ce dernier soit accompli par une personne 
habilitee (c’est-a-dire un medecin) et pour deux raisons bien precises 
: sauvegarder la vie de la mere en danger, ou alors en cas de viol.

D ’autre part, jusqu’en 1980, la vente des contraceptifs au public 
et la publicite anticonceptionnelle etaient interdites, par la loi n° 29/69 
du 29 Mai 1969, portant reglementation de la profession de pharmacien 
au Cameroun. Ces deux legislations sont en fait un heritage de la 
colonisation. La loi interdisant la contraception au Cameroun etant 
issue de la loi frangaise de 1920.

Outre ces moyens directs, d ’autres tendaient de fagon indirecte, 
a travers notamment la politique des revenus, a agir sur la population, 
a savoir d ’une part les prestations familiales (institutes par l’article ler 
de la loi 67-LF-7 du 12 Juin 1967) accordees aux seuls salaries du 
public et du prive, d’autre part, le systeme d ’imposition, qui comprend:

la taxe professionnelle, laquelle frappe a des taux 
differents les benefices et revenus des particuliers,

la surtaxe progressive, en fait l ’impot sur le revenu net global, 
a caractere personnel. Ce dernier, du par les salaries, est retenu 
mensuellement par leur employeur. Son montant est 
inversement proportionnel au revenu du salarie et au nombre de 
ses enfants a sa charge. Cependant, depuis 1969, le benefice du 
degr&vement fiscal est limite a 7 enfants.

La politique des revenus en l’occurrence les prestations 
familiales, est cependant limitee aux seuls salaries et exclut la frange 
la plus importante de la population, a savoir les pay sans (72% de la 
population totale, selon le recensement de 1976) qui ont davantage 
d’enfants (6,1 enfants en moyenne par femme selon l’Enquete
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Nationale de Fecondite de 1978, contre 5,3 en milieu urbain). En 
outre, leur montant est pour le moins modique. Par exemple, 
l ’allocation familiale attribute a tout enfant a charge de moins de 21 
ans, quel que soit son rang, s’elevait a 1500 FCFA (soit 30 FF) par 
mois en 1978.

Par consequent, si l ’intention de favoriser la croissance 
demographique apparait dans le discours gouvernemental a cette epoque 
(1960-1980), les moyens pour y parvenir semblent plutot limites, du 
moins en ce qui concerne la politique des revenus, qui semble etre 
davantage une politique de protection et de justice sociale (cependant 
limitee a une petite partie de la population) qu’une politique 
demographique. Les mesures mentionnees ci-dessus sont done plus ou 
moins le reflet d ’un discours gouvernemental nataliste, qui va 
cependant connaitre un point de rupture des 1980.

En effet comme nous l’avons dit plus haut, le gouvernement, 
conscient de l’incidence de 1’accroissement demographique sur le 
developpement economique et social, decide en 1980 de maitriser la 
croissance de sa population. Dans un discours de politique generate 
tenu le 13 Fevrier 1980 a Bafoussam1 l’ex-President de la Republique, 
Mr. Ahmadou AHIDJO evoque : "le spectre preoccupant de l ’explosion 
demographique caracteristique des pays en developpement". Explosion, 
poursuit-il, "dont nous devons des maintenant tenir le plus grand 
compte en vue de la maitrise de notre developpement au cours des 
annees a venir (...)" . Comme solution a ce probleme demographique, 
le gouvernement camerounais preconise la parente responsable. II s’agit 
pour chaque Camerounais de prendre conscience de ses responsabilites 
et de choisir librement, en toute connaissance de cause, le nombre 
d ’enfants qu’il desire, selon ses moyens et le niveau de vie auquel il 
aspire. Le gouvernement se propose de susciter cette prise de 
conscience en sensibilisant les families sur les problemes poses par une 
forte croissance demographique, aussi bien sur le plan national qu’au 
niveau du bien-etre familial. Un projet de constitution d ’une 
Commission Nationale de la Population (CNP) est mis a 1’etude. Cette 
instance sera chargee de definir une politique de population, dans le but 
de maitriser 1’accroissement de la population. La nouvelle position du 
gouvernement camerounais, quant aux questions demographiques 
(reaffirmee et poursuivie par Mr. Paul BIYA qui a succede a Mr.
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AHIDJO en 1982) sera rendue officielle, lors de la conference 
mondiale de la population de Mexico, en Aout 1984. Intervenant dans 
le debat general, la represen tan te du Cameroun, Mme Elizabeth 
TANKEU (a l ’epoque vice-ministre du Plan et de l ’Amenagement du 
Territoire), affirme : "...Conscients de l ’incidence de l ’accroissement 
de la population sur les objectifs du developpement, nous 
n’encourageons pas la proliferation des families nombreuses et 
necessiteuses. Nous pensons orienter notre politique demographique 
vers 1’amelioration de la qualite de la population.. . Ceci se fera entre 
autre par le biais de la planification familiale, qui signifie au 
Cameroun:

espacement et non limitation des naissances, pour sauvegarder 
la sante de la mkre et de l ’enfant et pour promouvoir la parente 
responsable ;

lutte contre la sterilite et l ’infecondite, en informant notamment 
les individus, sur les maladies sexuellement transmissibles.

Cependant, si le desir de controler l ’accroissement 
demographique a ete reaffirme a Mexico, certains dirigeants politiques 
camerounais n ’en pensent pas moins, que cet accroissement n’a pas que 
des effets defavorables sur le developpement. Ainsi Mme E. TANKEU, 
apres la conference de Mexico, a declare au quotidien Cameroun 
Tribune (du 24/9/1984): "Dans la mesure ou la population est pour 
nous une ressource, avant d ’etre une charge, nous pouvons dire que les 
14 millions d ’habitants qu’abritera le Cameroun en l’an 2000, 
constituent un atout certain, pour la valorisation d’importantes 
potentialites economiques que recele notre pays. Le gouvernement, 
quant a lui, s’efforce, dans le cadre de notre systeme de planification, 
de preparer un cadre de vie meilleur a cette population en expansion".

Les arguments qui justifiaient avant 1980 la politique nataliste 
du gouvernement, sont done remis a l ’ordre du jour. La position 
nuancee du Cameroun, telle qu’elle apparait a Mexico, indique que le 
gouvernement de ce pays, bien qu’ayant conscience des problemes 
poses par une croissance rapide de la population et desirant y apporter 
un remede, entretient une ambigui'te quant au volume de sa population 
(estimee a 10,5 millions d ’habitants par le recensement de 1987). II
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pensait encore a l ’epoque, que le pays etait sous-peuple. Ce dernier 
point, couple avec le contexte socio-culturel du pays, justifiait, selon 
lui, ses arguments natalistes.

II Les causes du biocage jusqu’en 1980

1. Les raisons politiques

Les problemes poses par une croissance rapide de la population 
ayant ete entrevus dfes 1966, nous pensons que les causes qui expliquent 
qu’une decision n ’ait pas ete prise a cette epoque, pour ralentir cette 
croissance sont pour la plupart politiques. Politiques, car utilisees 
comme telles par les autorites gouvernementales, pour justifier leur 
natalisme. II etait en effet communement admis que le pays etait sous- 
peuple, ce qui ne favorisait pas le desir de grandeur nationale et le 
developpement economique du pays. N ’etait-il pas dit dans le Heme 
plan de developpement (1966-1971) que "le nombre et la quality des 
hommes qui forment une nation constituent evidemment l’un des 
facteurs essentiels de cette nation"?

Le role de la population dans le developpement est tr£s souvent 
avance par les natalistes, selon lesquels un taux de croissance 
demographique eleve peut accroitre "les facultes d ’adaptation d ’une 
economie et augmenter par consequent 1’aptitude de celle-ci k repondre 
aux exigences du progr&s economique"2.

Ce r61e de la dynamique de la population comme facteur de 
developpement, va de pair avec une confiance parfois exageree, dans 
les importantes ressources naturelles, encore inexploitees, dont 
disposerait le pays. Mais cette dynamique demographique n ’est efficace 
que jusqu’a un certain point, c ’est-a-dire quand la croissance 
economique peut suivre celle de la population. En effet, s’il est vrai 
qu’une forte population permet: de disposer d ’une main-d’oeuvre 
suffisante pour exploiter des ressources, d ’dlargir le marche necessaire 
pour absorber et rentabiliser une production de masse, de realiser des 
economies d ’echelle, et par exemple en faisant pression sur les terres 
disponibles, de recourir a des techniques de haut rendement, il est vrai 
aussi qu’un taux de croissance demographique eleve peut etre un 
obstacle au developpement, dans ce sens que les investissements
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demographiques peuvent freiner les efforts n6cessaires, pour elever le 
niveau de vie de toute la population3. L ’augmentation du nombre 
d ’habitants gonfle peut-etre les besoins et accroit la consommation. 
Malheureusement ou heureusement, l’economie du Cameroun n’est pas 
fermte. Les Camerounais sont de plus en plus amenes k consommer 
des produits importes, soit parce qu’ils coutent moins cher, soit parce 
que la production interieure est insuffisante, soit pour certains, pour 
des raisons de prestige. On voit mal, dans ce cas, comment une 
population importante en nombre peut accroitre la demande ou la 
consommation.

Si la croyance en l ’existence du sous-peuplement du pays 
pouvait s’expliquer a l’6poque (les annees 60) par la non disponibilitd 
de donnees demographiques fiables, il est pour le moins curieux que 
cet argument soit encore avance actuellement, alors que la population 
est mieux connue. II en va de meme des consequences favorables de la 
croissance demographique sur le developpement, sur lesquelles on 
continue a mettre l ’accent.

La mise en place d ’une politique de maitrise de la croissance 
demographique a ete decidee par l ’ex-Prdsident Mr. Ahmadou AHIDJO 
en 1980. Cependant, cette politique se revfele etre un compromis, entre 
le desir de tenir compte de l’6quilibre entre population et ressources et 
celui, non moins Evident, de ne pas heurter les convictions des 
natalistes. Natalistes que l’on trouve aussi bien au sein du 
gouvernement, qu’au sein du parti RDPC (Rassemblement 
Ddmocratique du Peuple Camerounais). Ce dernier, bien que devant, 
en principe soutenir toute action du gouvernement, dont celles relatives 
k la politique de population, reste fondamentalement nataliste. II existe 
ainsi un decalage entre la volonte affich6e du chef de l ’Etat, egalement 
president du parti, de maitriseFla croissance de la population, et le 
parti, qui tout en le soutenant, tient a marquer sa position. Celle-ci a 
6t6 exprimee par un responsable du RDPC, dans le cadre du seminaire 
de sensibilisation des joumalistes africains aux questions de population, 
tenu k Yaounde en Mai 1989. Sa communication dont nous allons faire 
ressortir ci-dessous les principaux points, a fait l ’effet d ’une fausse note 
dans ce seminaire portant sur le controle de l’accroissement 
demographique.
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Le RDPC justifie notamment sa position nataliste en affirmant 
que le Cameroun, compte tenu de l’etendue de son territoire et de ses 
ressources naturelles, peut avoir une population superieure a son 
effectif actuel. Un certain nombre d ’arguments viennent etayer ces 
declarations :

Les pays sous-developpes sont sous-peuples, tandis que les pays 
developpes sont dans 1’ensemble, ou surpeuples, ou proches de 
leur seuil optimum de population. La conclusion logique est 
qu’il faut accroitre la population pour developper le pays.

Le taux de progression des populations du Tiers-monde en 
general, et du Cameroun en particulier (un peu plus de 3% en 
moyenne par an) ouvre de larges espoirs dans ce sens 
(developpement).

D ’apres la Banque Mondiale, la population camerounaise peut 
croitrejusqu’a 51 millions d ’habitants. Done notrepays se meut 
et demeurera longtemps encore avec un large deficit de 
population.

Ceci montre que l ’on continue a raisonner en Afrique et au 
Cameroun en particulier, en termes de volume de la population. Or ce 
n ’est pas tant la quantite de la population, que son rythme 
d ’accroissement qui importe.

Les fortes masses, comme les fortes densites de population, 
n ’empechent ni ne freinent le developpement, dans les pays 
d ’Europe, au Japon ou dans les pays moyennement avances 
comme la Coree du sud, etc.

Nos auteurs oublient que ces pays ne sont pas forcEment 
developpes parce que surpeuples, mais parce qu’ils ont su mettre en 
place des Economies capables de faire vivre leurs populations, ce qui 
n’est pas le cas de la plupart des pays en developpement.

Le RDPC est done convaincu que 1’encouragement du 
peuplement du Cameroun est un imperatif politique, Economique et 
strategique. Selon lui, "il serait en effet difficile, voire impossible, de
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developper convenablement ce pays, de garantir convenablement son 
independance et son integrite territoriale, d ’assurer son progres et son 
bonheur constant dans tous les domaines, sans une population 
suffisamment abondante, pour etre en permanence a meme de trouver 
en son sein, des hommes et des femmes capables d ’imaginer et de 
realiser son destin".

Les arguments des natalistes sont souvent fondes sur quelques 
exemples historiques, le plus souvent tires de l’Occident, ou la 
croissance demographique a pu jouer un role dans le developpement 
economique de certains pays, jusqu’au point ou la population devenait 
un obstacle au developpement, d ’ou le recours a 1’emigration (Etats- 
Unis, Canada, Australie, etc). Les pays en developpement quant a eux, 
ne disposent pas de cet ultime recours.

Population et developpement sont lies, mais selon J-C 
CHESNAIS,"il est malaise de prevoir a priori le role de 
l ’accroissement demographique dans le developpement economique, 
tant sont multiples les circonstances et les parametres en jeu"4. Les 
raisons politiques qui expliquent, selon nous, le retard pris par le 
gouvernement pour mettre en place une politique de maitrise de la 
croissance demographique, sont essentielles, mais elles ne sont pas les 
seules. D ’autres ont pu jouer.

2. Les raisons demographiques : la sterilite

Le sous-peuplement du Cameroun, resulte aussi bien d ’une 
mauvaise repartition de la population sur le territoire, que du niveau de 
sterilite que connait le pays (ces deux choses etant bien sur liees).

Facteur limitant la fecondite au niveau individuel, la sterilite est 
toutefois un argument utilise par le gouvernement, pour justifier sa 
politique nataliste, en ce sens qu’il encourage la croissance de la 
population, pour peupler les espaces vides, et done equilibrer la 
population sur 1’ensemble du territoire.

Le Cameroun ou subsiste une sterilite elevee, malgre une baisse 
enregistree depuis les annees 1960 (baisse qui n ’a cependant pas touche 
de la meme fagon toutes les regions, dont le nord du pays5), n ’est pas
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un cas isole. II fait en effet partie d ’une ceinture de sous-fecondite et 
de sterilite qui concerne la quasi totalite des pays d ’Afrique 
subsaharienne, principalement ceux d ’Afrique Centrale, dont le Gabon, 
le Congo, la Republique Centrafricaine6. On ne dispose pas de chiffres 
recents sur ce phenomene. Les seules donnees existantes sont celles de 
l ’Enquete Nationale de FeconditE (ENF) de 1978 (voir en annexe 
tableau 2). Selon cette enquete, 22% des Camerounaises agees de 15 
k 54 ans seraient steriles ou infecondes. Cette proportion regroupe 
d ’apres le tableau 2 aussi bien les femmes n’ayant jamais ete enceintes 
(10%) que les femmes sans grossesse feconde depuis plus de 5 ans 
(12%).

La sterilite varie selon l ’age des femmes. Elle frappe plus les 
groupes d ’age avance que les jeunes (hormis les 15-19 ans, pour 
lesquelles l ’infecondite observee traduit le fait qu’elles sont encore en 
debut de vie feconde). Ceci peut etre aussi bien un effet d ’age, qu’un 
effet de generation. La lutte engagee contre la sterilite depuis les 
annees 60 profiterait plus aux jeunes generations.

Le taux de stErilite observe au niveau national varie selon les 
regions (annexe : tableau 3). Les regions les plus touchees (veritables 
poches de sterilite et de sous-fecondite) sont celles du nord du pays 
(18% de femmes en union depuis 5 ans sans grossesse feconde), le 
centre-sud (16%), l ’est (12%). Les moins affectees sont l ’ouest du pays 
(5%), le sud-ouest (3%). Ces dernieres regions sont egalement celles 
ou l ’on enregistre le nombre moyen d ’enfants le plus eleve (annexe : 
tableau 4) : Ouest (7,7 enfants par femme, alors que la moyenne 
nationale est de 6,5), sud-ouest (7,6). Les niveaux de sterilite et de 
fecondite sont done inversement proportionnels.

Les causes de cette sterilite n’ont pas totalement ete mises en 
lumiEre. Cependant, on estime que la majorite des cas de stErilitE 
(surtout la sterilite secondaire) sont provoques par les maladies 
sexuellement transmissibles. D ’ailleurs la lutte contre ces demferes 
(introduction de la penicilline) a pu faire reculer le niveau de sterilite. 
Mais, en depit des progrEs accomplis, ce phenomEne reste un probleme 
de sante publique au Cameroun, d ’ou la volonte du gouvernement, qui 
y a vu dans le temps une raison pour encourager 1’augmentation de la 
population, d ’y remedier. La maitrise de la fecondite, aujourd’hui
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pronee, doit passer par une reduction de la sterilite. Mais n ’est-ce pas 
lk un paradoxe ? En effet, comment peut-on vouloir en meme temps 
reduire la fecondite et lutter contre la sterilite, alors qu’on sait qu’une 
diminution de celle-ci entrainerait forcement une elevation du niveau 
de fecondite, comme cela a ete le cas au Cameroun entre 1965 et 1978? 
L ’indice de fecondite £tait en effet passe de 5,4 enfants en moyenne par 
femme au cours de la periode 1960-1965, a 6,5 en 1978 (ENF) (voir 
annexe). La contradiction n’est en fait qu’apparente, car s’il est vrai 
qu’une baisse de la sterilite entraine a court, voire a moyen terme, une 
hausse des taux de fecondite, il est tout aussi vrai qu’un niveau de 
sterilite eleve peut favoriser la fecondite en ce sens qu’il aboutit a 
1’amplification de la procreation de chaque femme feconde. Dans un 
contexte culturel ou l’enfant, et encore plus la famille nombreuse, sont 
hautement valorises, la sterilite, dont les consequences sont multiples 
pour l ’individu et surtout pour la femme, est vecue comme un drame 
et pergue comme un non accomplissement de soi7. Un proverbe Yoruba 
traduit tres bien cette situation : "Les enfants sont les habits du corps; 
sans eux vous etes nus". Dans un tel contexte done, toute femme doit 
se valoriser en faisant la preuve de sa fecondite. La valeur d’une 
femme se mesurant au nombre d ’enfants qu’elle met au monde, les 
femmes fecondes, qui s’estiment avantagees par rapport a celles qui 
sont steriles, tendraient done a maximiser leur fecondite. II en decoule 
qu’une politique nationale de maitrise de la fecondite ne peut se 
concevoir sans qu’un remede soit apporte a la sterilite qui est une 
absence de choix. En effet, il est necessaire de donner a toutes les 
femmes une chance d ’avoir des enfants afin qu’elles puissent choisir en 
toute conscience et en toute liberte leur nombre et le moment ou elles 
les voudront.

3. Les raisons culturelles

Le contexte culturel pourrait expliquer 1’hesitation ou le retard 
du gouvernement, a mettre en place une politique de maitrise de 
croissance demographique, (d’autant plus que ce dernier s’y est refere 
ou s’y refere encore, pour justifier d ’une part son prognathisme, 
d ’autre part son souhait en ce qui concerne le ralentissement du taux 
d ’accroissement naturel), ainsi que le fait de ne pas imposer de fagon 
autoritaire aux Camerounais une dimension familiale specifique.
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Ce eontexte eulturel au Cameroun se caracterise par une 
demande tres forte d ’enfants. L ’ENF (1978) avait revele que les 
Camerounaises desiraient avoir 8 enfants en moyenne par femme. Ce 
desir va de pair avec une pratique faible de la contraception, laquelle, 
peut s’expliquer par une offre insuffisante de moyens contraceptifs, 
mais resulte surtout d ’une demande limitee, voire quasi inexistante de 
ces methodes. Pourquoi, en effet, recourir a la contraception si l ’on 
desire avoir une nombreuse progeniture? II en decoule que la 
contraception n ’est actuellement pratiquee que par moins de 5% des 
femmes camerounaises, surtout jeunes (20-30 ans), habitant Yaounde 
et Douala, les deux villes les plus importantes du pays. Cette estimation 
est confirmee par les resultats provisoires de l’Enquete demographique 
et de Sante realisee au Cameroun en 1991.

La forte demande d ’enfants est conditionnee par la valorisation 
de la fecondite dans la societe8 Dans cet univers reste marque par 
l'animisme, et ou les religions traditionnelles continuent d ’etre 
pratiquees, malgre la christianisation et l’islamisation, l ’enfant confere 
un statut important. Signe de richesse, de prosperity sociale, l ’enfant 
confere respect. II n ’est pas seulement un "bien", il est aussi source de 
richesse. Dans une societe comme celle du Cameroun, avoir beaucoup 
d ’enfants signifie davantage de revenus pour les families pauvres, et 
aussi une aide materielle supp lem en ta l pour les activites agricoles par 
exemple.

Une nombreuse progeniture est egalement consideree comme 
une benediction des dieux et des ancetres. Avoir ou non des enfants ne 
depend par consequent pas de la volonte des individus, mais de celle 
d ’un etre supreme. Ces croyances conduisent tres souvent, a dEgager 
les individus de toute responsabilite dans leurs comportements 
procreateurs, et done ne les incitent pas a decider eux-memes de la 
taille de leurs families. De telles croyances vont de pair avec un niveau 
d ’instruction plutot bas. Mais ceci ne signifie pas, que la forte demande 
d ’enfants ne serait que le fait des categories de la population peu ou pas 
instruites. En effet, au Cameroun, meme une certaine elite, pourtant 
plus en contact avec les pratiques modernes et occidentals, reste aussi 
fortement attachee a la tradition. Le besoin d ’enfants ici, bien que 
relativement inferieur par rapport aux categories moins instruites, reste 
toutefois eleve (les femmes mariees ayant fait des etudes secondaires
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ou superieures desiraient en moyenne 6,4 enfants selon ENF contre 8,2 
pour les femmes n’ayant jamais ete a l ’ecole). II s’explique plus par des 
raisons de perpetuation de la lignee, que par le desir de respecter la 
volonte d ’un etre supreme, ou le desir d ’un statut social que cette elite 
a acquis par d ’autres moyens que par les enfants.

La demande d ’enfants des femmes camerounaises est 
conditionnee aussi et surtout, par les desirs de leurs maris. Si les 
femmes ont pu interioriser la valeur accordee a la fecondite, qui leur 
confere l ’un des seuls statuts qui leur est reconnu, force est de 
constater qu’en Afrique et au Cameroun en particulier, la volonte de 
l ’homme prime dans le couple. L ’homme etant en general le garant 
de la tradition, celui qui doit perpetuer la famille, son option determine 
largement la demande effective et meme la fecondite realisee du 
couple9. Ainsi lorsqu’une femme, pour une raison ou pour une autre, 
desire arreter temporairement ou definitivement les naissances, elle ne 
peut legalement le faire sans le consentement de son mari.

Le besoin d ’enfants au Cameroun va de pair avec la solidarity 
communautaire. Les enfants n’etant pas uniquement ceux du couple ou 
de l ’individu qui les a mis au monde, ils sont tres souvent confies a 
d ’autres membres de la famille. Cette solidarity, a bien des egards 
necessaire, dans la mesure ou elle allege le poids des charges familiales 
parfois lourdes, peut favoriser la non-responsabilite parentale et inciter 
les individus a procr£er.

En effet, la responsabilite parentale (en termes d ’education et 
d ’entretien des enfants) n ’etant pas toujours ou vraiment assuree par les 
geniteurs eux-memes, les individus peuvent faire autant d ’enfants qu’ils 
le desirent, puisque de toutes manieres, ils peuvent toujours se 
retourner vers la famille elargie pour se decharger de leur 
responsabilite parentale.

Ces raisons socio-culturelles, malgre le cout de plus en plus 
eleve de 1’education des enfants, et une legere evolution des mentalites, 
due notamment a l ’elevation du niveau d estruction  et de vie (qui fait 
apparaitre d ’autres moyens que la procreation pour satisfaire les besoins 
et aspirations fondamentaux), continuent a determiner fortement la 
fecondite. La procreation restant une valeur en soi, il s’avere difficile
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de prevoir une baisse de la fecondite, laquelle baisse, si elle se produit, 
sera due a d ’autres parametres, tels que le souci des femmes de 
sauvegarder leur sante et celle de leurs enfants. Les pouvoirs publics 
ne s’y sont pas trompes, qui pronent l ’espacement des naissances 
comme methode de planification familiale, devant aboutir & un 
ralentissement de la croissance demographique.

En conclusion de cette premiere partie, soulignons que les 
differentes raisons evoquees qui ont pu a des degrEs divers, expliquer 
les hesitations ou le retard dans la mise en place d ’une politique de 
population, ne sont pas independantes les unes des autres. Les 
problemes lies a la sterilite, qui font que les individus cherchent & 
maximiser leur fecondite, ne peuvent se comprendre que par rapport au 
contexte socio-culturel nataliste, qui "penalise", en quelque sorte, les 
personnes steriles ou sans enfants vivants.

En 1980, la situation de blocage observee jusqu’alors se denoue. 
En effet, dans un discours au congres de Bafoussam, le chef de l ’Etat 
en exercice a Pepoque, M. Amadou Ahidjo, face a une situation 
demographique qu’il consid&re comme explosive, decide la mise en 
oeuvre d ’une politique de maitrise de la croissance de la population 
jugee trop rapide. Un certain nombre de facteurs expliquent ce 
deblocage. Seront par consequent traites, dans la troisieme partie de cet 
article, les effets moteurs du changement de perception du 
gouvernement camerounais.

III. Les facteurs de deblocage ou effets moteurs du changement

En 1980, les autorites gouvernementales dont la ligne politique, 
en mati&re demographique etait jusqu’alors nataliste, decident de 
changer de cap. Si les raisons de ce changement, comme le dit Patrick 
Gubry10, restent en partie obscures, il n ’en demeure pas moins que 
certains faits ou facteurs l ’ont rendu possible.

34

http://aps.journals.ac.za



1. Le role des deux conferences mondiales sur la population
(Bucarest, 1974 et Mexico, 1984) et plus specifiquement du
Plan d’Action Mondial adopte a Bucarest

La conference mondiale sur la population organisee par les 
Nations Unies a Bucarest (Roumanie) du 19 au 30 aout 1974 avait pour 
but d ’examiner les problemes demographiques fondamentaux, leurs 
liens avec le developpement economique et social, et les politiques et 
programmes demographiques n6cessaires pour promouvoir le bien-etre 
et le progr&s11. Malgre ces themes eminemment techniques, c ’est la 
politique, mieux, l ’ideologie, qui domina ces debats.

La Conference de Bucarest a lieu, a un moment ou les 
hypotheses alarmistes emises aux Etats-Unis dans les annees 60, sur 
revolution de la population mondiale, et le rapport du Club de Rome, 
qui a souleve la question de l ’epuisement des ressources, font encore 
des remous. Deux grandes tendances s’affrontent done a Bucarest. 
D ’un cote, les pays occidentaux, qui declarent que la croissance 
demographique des pays du Tiers-Monde est la cause de leur sous- 
developpement, et leur recommandent par consequent de la limiter. De 
l ’autre cote, la plupart des pays en developpement (ceux de l ’Afrique, 
en particulier) considerent la croissance demographique (dont ils se 
rejouissent parfois) comme une consequence du sous-developpement 
auquel il convient de remedier.

Malgre ces divergences, un Plan d ’Action (PAM) sur la 
population fut adopte a la presque unanimite. II fut bien sur remanie. 
Les appreciations trop malthusiennes en furent gommees, et des 
concessions accordees aux pays du Tiers-Monde. Le PAM reconnait en 
effet que : "les politiques demographiques sont des elements constitutifs 
des politiques de developpement et ne sauraient en aucun cas en tenir 
lieu ..."12.

Que la demographie soit la cause (selon certains) ou la 
consequence (selon d’autres) du sous-developpement, le Plan d ’Action 
Mondial de Bucarest a tout de meme eu le merite, de souligner 
l ’interdependance des variables demographiques et economiques et 
sociales, et done la necessite d ’integrer la population dans les plans de 
developpement, ouvrant ainsi la voie a la formulation et a la mise en

35

http://aps.journals.ac.za



oeuvre des politiques demographiques. Celles-ci, selon le PAM, 
relevent du droit souverain de chaque nation. Neanmoins, le role de la 
cooperation intemationale en la matiere est reconnu.

Le PAM a fait un certain nombre de recommandations prenant 
en consideration la situation demographique des pays, leurs objectifs 
nationaux et les valeurs nationales. Par exemple (recommandation 17): 
"les pays qui considerent que leur taux de croissance demographique 
actuel ou celui qu’ils prevoient fait obstacle k la realisation de leurs 
objectifs en matiere de bien-etre social, sont invites a envisager 
d ’adopter, s’ils ne l’ont pas deja fait, des politiques demographiques 
entrant dans le cadre du developpement socio-economique et 
compatibles avec les droits fondamentaux de la personne humaine...".

Les pays voulant maitriser leur croissance demographique, ne 
devraient toutefois pas imposer des mesures autoritaires. En effet, le 
PAM recommande a tous les pays (recommandation 29):

de respecter et d ’assurer, independamment de leurs objectifs 
demographiques d’ensemble, le droit des personnes a decider 
librement, en connaissance de cause, et en toute responsabilite, 
du nombre de leurs enfants et de l’espacement des naissances;

de favoriser une education appropriee sur la parente 
responsable, et de mettre a la disposition des personnes qui le 
souhaitent des services d ’information a ce sujet et des moyens 
de l ’exercer.

La planification familiale qui doit etre incluse dans le 
programme general de sante, doit non seulement aider a espacer les 
naissances, mais elle doit aussi avoir pour but de prevenir les 
grossesses non desirees et de lutter contre la sterilite involontaire, de 
fagon que tous les couples soient a meme d ’avoir le nombre d’enfants 
qu’ils desirent. Elle doit etre incluse dans le programme general de 
sante.

Pour qu’une politique de population soit formulee et mise en 
oeuvre, le PAM recommande aux pays d’ameliorer leurs connaissances 
demographiques, par le biais de programmes de recensement (tous les
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pays devaient avoir effectu6 des recensements de population entre 1975 
et 1985), des statistiques d ’etat civil et enfin par diverses enquetes 
demographiques. L ’integration des variables demographiques dans les 
plans de developpement economique et social, autre etape de la 
formulation de la politique.de population, devait etre confiee a un 
service specialise a creer.

La conference mondiale sur la population de Bucarest, est-elle 
pour quelque chose, dans les changements envers les problemes 
demographiques, observes en Afrique en general et au Cameroun en 
particulier entre 1974 et 1984 ? Si cette conference n ’est pas 
directement responsable de la decision exprimee en 1980 par le 
gouvernement camerounais, quant k la maitrise de la croissance de la 
population, il est tout de meme vrai qu’elle a aide le Cameroun et les 
autres pays de 1’Afrique sub-saharienne, k prendre conscience des 
relations d ’interdependance entre population et developpement.

Mais ce role de "transmission" de l’experience en mati&re de 
politique de population13 ne s’arrete pas a cette prise de conscience. 
Les resolutions et recommandations contenues dans le PAM (lesquelles, 
rappelons-le, n ’etaient pas obligatoires) ont ete assez bien suivies par 
le Cameroun. D ’abord au niveau de l’ameiioration des connaissances 
dem'ographiques; avec l’aide du FNUAP, le pays a effectue son 
premier recensement de population en 1976 (mais le decret concernant 
ce dernier a ete vote en 1973). Par la suite, le pays a realise en 1978 
son ENF (Enquete nationale de fecondite) qui s’inscrivait dans le cadre 
du programme de l’EMF (Enquete mondiale de fecondite). Le 
deuxieme recensement general de la population a eu lieu en 1987, avec 
l’appui financier et technique du FNUAP.

Outre 1’amelioration des donnees demographiques, le Cameroun 
a egalement suivi la recommandation du PAM, qui voulait que chaque 
pays definisse une politique nationale de population. La mise en oeuvre 
de celle-ci se poursuit toujours.

La Conference de Bucarest a davantage ete un facteur de 
deblocage, dans le changement d ’orientation du gouvernement 
camerounais que celle de Mexico, qui reaffirme en fait l’essentiel de 
ce qui a ete dit k Bucarest, a savoir d’une part que: "les gouvernements
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devraient d ’urgence mettre k la disposition de tous ceux qui le 
souhaitent les informations et les moyens n6cessaires pour leur 
permettre d ’avoir le nombre d ’enfants qu’ils d£sirent" (recommandation 
712). D ’autre part, en tenant compte des intercalations entre variables 
demographiques et facteurs de developpement, il est admis k  
l ’unanimite que "les efforts au niveau national et international doivent 
donner la priority aux programmes d ’action integrant la population au 
developpement" (recommandation 702).

Pour conclure nous pouvons dire que les conferences de 
Bucarest et de Mexico (la premiere encore plus, etant donn£ qu’elle a 
debloqu6 la situation 1̂  ou les pays en developpement, dont ceux de 
l ’Afrique, ne consideraient pas les problkmes demographiques comme 
primordiaux dans leur processus de developpement) ont ouvert aux 
pays africains dont le Cameroun, la voie vers l’experience en mati£re 
de population, et done vers la formation et la mise en oeuvre de 
politiques de population, ayant surtout pour but de controler leur 
croissance demographique.

La Conference mondiale sur la population de Bucarest, a permis 
de sensibiliser les differents pays du monde, k l ’ampleur des problkmes 
demographiques et k leurs rapports etroits au developpement 
economique et social. A Mexico, la plupart des pays en developpement 
ne consideraient plus le developpement economique et social comme un 
prealable a la solution des problemes demographiques. Ils ont 
conscience que dorenavant toute strategie de developpement doit 
necessairement integrer l’eiement population, non pas uniquement en 
tant que moteur de ce developpement, mais aussi en tant que facteur 
pouvant le freiner.

2. Le rapport du Futures Group14

Exemple de la cooperation internationale appeiee de ses voeux 
par le PAM de Bucarest, le Futures Group a entrepris, avec l ’aide de 
1’ Agence des Etats-Unis pour le Developpement International (USAID), 
une serie d ’analyses portant sur un certain nombre de pays. Ces etudes, 
qui sont a chaque fois "offertes aux dirigeants des pays pour qu’ils les 
examinent", portent sur les relations entre les facteurs demographiques
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et le developpement, et plus specifiquement sur leur impact economique 
et social.

Partant done du presuppose qu’un accroissement rapide de la 
population peut avoir ou a tout simplement une incidence negative sur 
le developpement, le but du Futures Group est d ’amener les 
gouvernements a prendre des mesures adequates. Le cas du Cameroun 
a ete analyse en 1978. Par un jeu de simulation d ’hypotheses, differents 
secteurs de l’activite economique et sociale sont passes en revue, en 
relation avec des projections de la population de 1975 a 2010, 2025. 
Deux hypotheses sont examinees : d ’une part, si la f6condite reste 
constante, quels seront ses effets sur la capacite du Cameroun a 
atteindre ses objectifs de developpement economique et social ? D ’autre 
part, quelle difference y aurait-il si le programme de developpement 
comportait des mesures destinees a ralentir la croissance 
demographique ? (le Futures Group dans ce deuxieme cas de figure, 
fixe la descendance moyenne a 3 enfants par femme en l ’an 2000). II 
est demontre que les consequences seraient moins graves, voire 
meilleures, si la fecondite baissait. Voici done les principales 
conclusions de ce rapport : si l’indice de fecondite reste constant 
(chiffres de 1976, soit environ 5,7 enfants en moyenne par femme),

la population, qui etait de 7,661 millions d ’habitants en 1976, 
doublera en Pan 2000 et s’elkvera a 40 millions en 2025 ; 
le coefficient d’enfant a charge, deja eleve, passerait de 80 k 
100 adultes en age de travailler, a 97 en l ’an 2000 et 98 en 
2025 ;
on devra consacrer une part plus importante de l ’investissement 
national total pour maintenir le niveau des services par habitant; 
un grand nombre de jeunes resteront sous-employes; le produit 
national brut par habitant progressera lentement et le pays 
deviendra davantage tributaire des capitaux etrangers ; 
la terre arable par habitant, qui etait a l’epoque de 2,1 ha 
(1978), tombera k moins de lha en l ’an 2000 et a 0,4 en 2025, 
ce qui mettra en danger, selon le rapport, "l’aptitude du secteur 
agricole a satisfaire a la fois les besoins alimentaires pour la 
population et a produire pour 1’exportation ;
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avec l’augmentation de la population urbaine, qui passera de 2,8 
millions d ’habitants en 1976 a 9,9 millions en l’an 2000 et k 28 
en 2025, il sera difficile de satisfaire les besoins en logements 
urbains, eau, installations sanitaires et autres; 
avec l’augmentation de la population scolarisable, il sera 
difficile de faire face a celle des besoins en investissements 
scolaires ;
la difficulty pour assurer une meilleure sante et une sante tout 
court sera accrue.

En revanche, si des mesures etaient prises tout de suite pour 
limiter la taille moyenne des families a 3 enfants en l’an 2000 :

la croissance demographique se poursuivrait, mais lentement; 
le coefficient d ’enfant a charge tomberait de 80 pour 100 
adultes a 60 en l ’an 2000, et a 50 en 2025. Ceci augmenterait 
considerablement l’aptitude du pays a donner a ses enfants les 
soins et l’education ndcessaires ;
la reduction de la croissance demographique entrainerait une 
baisse des ddpenses courantes consacrees aux services publics, 
ce qui, selon les auteurs, libererait des fonds pour financer des 
investissements dans d ’autres domaines du developpement ; 
reduirait le montant des investissements ndcessaires, pour 
maintenir uniquement le niveau actuel des services, ferait 
diminuer le sous-emploi et contribuerait a am&iorer la 
repartition des revenus et a accroitre le PN B/habitant; 
le nombre de jeunes arrivant sur le marche du travail 
augmenterait, mais plus lentement que si la fecondite restait 
constante ;
la superficie des terres arables par habitant diminuerait, mais, 
en 2025, elle serait deux fois plus importante que si la fecondite 
restait constante ;
il serait plus facile d ’assurer de meilleurs soins de sante k la 
population, si celle-ci etait moins nombreuse. L ’introduction de 
services de planification familiale constituerait a elle seule, une 
mesure importante dans le domaine de la sante, etc.
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Ce rapport du Futures Group malgre une presentation claire et 
une argumentation plutot convaincante, p&che neanmoins par son 
caractere alarmiste et manicheen. Son but 6tant avant tout de 
convaincre le gouvemement, ses auteurs n ’hesitent pas a recourir & des 
arguments simples et unilateraux, pour appuyer leur demonstration sur 
1’influence des facteurs demographiques sur le developpement. Ce sont 
done les liens entre ces deux phenomenes, et non pas leurs 
intercalations, qui sont analyses. C ’est a croire qu’il n ’y a que les 
variables demographiques qui influent sur les facteurs de 
developpement, et non pas le contraire. Or le PAM de Bucarest avait 
souligne que 1’evolution des facteurs demographiques pouvait etre aussi 
la consequence du sous-developpement, d ’ou la necessite de les integrer 
dans les politiques de developpement.

Malgr6 ces critiques et peut-etre grace a sa presentation claire, 
le rapport du Futures Group a eu un impact tres important au 
Cameroun dans la mesure ou, a l’instar du PAM de Bucarest, il a 
permis au gouvernement de mieux mesurer les consequences de la 
situation d£mographique, revelee aussi bien par le recensement de 1976 
(d’environ 2 % dans les annees 60, l’accroissement d£mographique 
etait estime a 2,5 % en 1976) que par l ’ENF de 1978 (l’indice de 
fecondite est estime a 6,5 enfants en moyenne par femme en 1978, 
contre 5,4 dans les annees 60). L ’influence de ce rapport apparait, dans 
les termes meme du discours du President de la Republique au Congrfcs 
de Bafoussam.

Tout en utilisant les chiffres et les conclusions de cette analyse, 
M.A. Ahidjo a critique son ton alarmiste, et rejet6 d ’emblee l’idee de 
fixer quantitativement et arbitrairement la taille de la famille a 
atteindre.

3. La fecondite des adolescentes et ses consequences

On dispose de trfcs peu de donnees sur la fecondit6 des 
adolescentes en Afrique sub-saharienne et au Cameroun en particulier. 
Cependant, une etude effectuee en 1988 par la Division de la 
Population des Nations-Unies et publiee dans la revue "Population 
Newsletter" (n°47 de juin 19S>9) sur ce sujet, tente de mesurer le 
phenomkne. Le taux de fecondite des adolescentes est en moyenne de
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160 a 170 naissances pour 1000 adolescentes agees de 15 a 19 ans en 
Afrique au sud du Sahara (ce taux varie de 40 pour 1000 en Mauritanie 
a 200 pour 1000 en Cote d ’Ivoire). Un certain nombre de facteurs 
peuvent expliquer ce taux particuli&rement elevd par rapport a d’autres 
regions du monde (80 pour 1000 en Asie, 100 pour 1000 en Amerique 
Latine): une nuptialite ou une entree en union precoce, les attitudes k 
l ’egard de l ’avortement (generalement interdit en Afrique noire), l ’offre 
et la demande de contraception.

La nuptialite ou 1’entree en union est tres precoce en Afrique. 
Au Cameroun, la moitie des femmes en age de procreer se marient ou 
vivent en union entre 17 et 18 ans, et 71 % contracted leur premier 
mariage avant leur 20eme anniversaire. Si l ’age legal du mariage est 
de 17 ans, bien des unions sont contractees avant.

Compte tenu de ce qui vient d ’etre dit, la majorite des 
grossesses chez les adolescentes, se produisent done a l’interieur du 
mariage ou d ’autres formes d ’unions. La fecondite precoce resultant 
d ’une activite sexuelle ou d ’un mariage precoces, a un certain nombre 
d ’effets negatifs sur la sante des meres et des enfants. En effet, 
incompletement constitutes sur le plan biologique, les adolescentes 
connaissent une plus grande morbidite et mortalite matemelles que les 
femmes agees de plus de 20 ans. Au Cameroun, des etudes effectuees 
a la Maternite Principale de Jalonne, entre 1973 et 1976, ont reveld un 
taux de mortality maternelle de 1,47 deeds pour 1000 naissances. Ce 
taux etait superieur de 36% chez les femmes de moins de 20 ans. Le 
niveau de mortalite maternelle actuelle varie de 1 k 1,3 pour 1000 
naissances toujours dans cette maternite. On ne dispose pas de chiffres 
prdcis au niveau national, mais on estime que ce taux serait quatre fois 
superieur pour l’ensemble du pays. II ne comprend pas les decks par 
avortements ou issus de grossesses edaphiques (extra-uterines). Les 
principales causes de cette mortalite maternelle, enregistrees en 1982 
par les docteurs Nasah et Drouin, sont les suivantes :

hemorragies
infections
complications medicales 
rupture uterine 
pre-eclampsie et eclampsie

43.3 % des cas
16.7 %
15.8 %
10,0 %
8.3 %.
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Les 5,9 % des cas restants represented des causes non declarees 
ou non precisees.

Les adolescentes ne connaissent pas seulement une forte 
mortalite matemelle, leur taux de mortality perinatale est aussi eieve. 
Celles qui ont moins de 16 ans represented 21 % des grossesses k haut 
risque. Les complications liees k la grossesse et k l ’accouchement 
peuvent aussi causer la sterilite.

Les adolescentes mariees ou vivant en union ne sont pas les 
seules concemees par la fecondite precoce et ses consequences, les 
eifcves (ecole primaire et college) et les etudiantes le sont aussi. 
L ’Afrique noire et plus particuli&rement le Cameroun, ne sont pas les 
seules regions du monde ou 1’activity sexuelle est precoce. Mais celle-ci 
pose moins de probl&mes la ou l’education sexuelle est mieux assuree, 
la contraception plus repandue. On estime en effet, que la prevalence 
de la contraception, parmi les adolescentes les plus agees (18-19 ans) 
et qui ont deja eu des rapports sexuels, varie, par exemple, de 92 % au 
Royaume-Uni a environ 50 % aux Etats-Unis. Les jeunes filles au 
Cameroun ne beneficient pas de ces avantages, si Ton peut dire. 
L ’education sexuelle y est quasi inexistante. N ’etant pas assuree a 
l’ecole, ou les enseignants pensent qu’elle n’est pas de leur ressort, elle 
n’est pas plus prise en charge par les parents, pour lesquels c ’est un 
sujet tabou.

Le pourcentage de l’ensemble des Camerounaises utilisant la 
contraception etant dej& faible (seulement 5 % actuellement), il l ’est 
encore plus pour les adolescentes, qui souvent sont tr&s mal inform^es, 
si ce n’est pas du tout, sur ce sujet (un certain nombre de discours 
n6gatifs sont aussi tenus sur la contraception, ce qui ne favorise pas son 
utilisation par les jeunes filles). En l’absence done d ’education sexuelle 
et de contraception (celle-ci n ’est pas offerte aux jeunes, mais n’est pas 
non plus demand£e par elles pour differentes raisons, entre autre 
l ’interdiction des parents, qui y voient un encouragement a la 
prostitution et au vagabondage sexuel), les adolescentes qui 
exp£rimentent les rapports sexuels se retrouvent dans la majority des 
cas enceintes. N ’ayant pas forc£ment voulu cette grossesse, laquelle, 
dans la plupart des cas, signifie interruption des etudes, ces jeunes 
filles, qui ne se sentent pas encore pretes k  assumer les responsabilites
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qu’impliquent la maternite, n ’ont qu’une seule issue, l’avortement 
clandestin (l’avortement reste interdit au Cameroun sauf pour des 
raisons therapeutiques), d ’autant que la societe sanctionne severement 
les adolescentes enceintes. L ’interruption de la grossesse, souvent mal 
pratiquee, entraine frequemment le deces de la mere.

Etant donne l ’interdiction qui pese sur l ’avortement, on ne 
dispose pas de statistiques au niveau national sur ce phdnomene. 
Cependant, un certain nombre d ’etudes ont essaye de mesurer son 
intensite dans les grandes villes, ou il est essentiellement pratique. On 
estime ainsi, qu’a la Maternitd Principale de Jalonne, 10 a 15 % des 
grossesses finissent par un avortement provoque. Toujours dans cette 
maternite, une etude menee en 1989 (elle n’etait pas encore publiee a 
l ’epoque ou nous nous sommes rendus au Cameroun : juillet-septembre 
1989) par le Professeur Leke, gyndcologue-obstetricien, revele que, sur 
800 patientes regues en moyenne par mois, 30 % viennent pour un 
probleme lie a l ’avortem ent: c ’est-a-dire menace d’avortement (50 % 
des cas), avortement incomplet, complet, etc. La majorite de ces 
femmes, consultant pour un probleme lie a l ’interruption de grossesse, 
sont des jeunes filles, el eves ou etudiantes (50 %), avec une parite 
faible mais non nulle (60 % avaient deja un enfant).

Ces avortements provoques ayant ndcessite une hospitalisation, 
l ’avaient ete a 60 % par les jeunes filles elles-memes, tres souvent dans 
de tr£s mauvaises conditions, mettant leur vie en danger. Ce sont ces 
mauvaises conditions et les hemorragies qui en ont results qui ont 
conduit les femmes a l ’hopital, quand elles n ’etaient pas decedees. Les 
quelques chiffres dont on dispose, n ’indiquent done pas la prevalence 
reelle du phdnomene, d ’autant que certains avortements peuvent reussir 
(done passer inapergus) ou provoquer le deces de la jeune fille en 
dehors de l ’hopital, done ne pas etre repertories.

Si les jeunes filles recourent a l ’avortement, e’est pour se 
debarrasser d’une grossesse qu’elles n ’ont pas souhaitee. Mais il est 
difficile de mesurer l ’ampleur des grossesses non desirees dans la 
mesure ou les femmes qui n ’ont pas souhaite une grossesse n’avortent 
pas forcdment. Cela dit, dtant donne que la plupart des femmes qui 
viennent k l ’hopital, pour un probleme lie k 1’avortement sont en 
majorite des jeunes eleves ou etudiantes, on pourrait conclure que les
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cas d ’avortement constates chez ces jeunes femmes, sont une indication 
des grossesses non desirees, meme s’il est vrai que certaines de ces 
adolescentes, resign£es ou ne pouvant avorter (par crainte des risques 
que cela represente) decident de garder leur grossesse. Les grossesses 
non voulues debouchent aussi parfois sur des abandons d ’enfants et, cas 
plus tragiques, sur l’infanticide.

Tout ce qui precede souligne la necessite d ’une education 
sexuelle, et de programmes de planification familiale, qui permettent 
de prevenir les grossesses non desirees, done les avortements 
clandestins, et qui doivent egalement permettre de prevenir les 
maladies sexuellement transmissibles, tres souvent cause de sterilite, 
quand elles ne sont pas soignees ou le sont mal. II ressort d ’ailleurs 
d’une etude menee aupres d’ecolieres des zones urbaines et rurales, 
qu’environ 20 % souffraient de blennorragie (etude mentionnee par le 
Pr. Nasah dans sa communication au Colloque sur le Bien-etre familial 
tenu a Jalonne du 4 au 6 aout 1987).

L ’activite sexuelle ne pouvant etre interdite aux adolescentes, il 
s’avfcre necessaire de les informer, de les sensibiliser a la 
contraception, et de leur en faciliter l ’acces. Mais ceci est rendu 
difficile par l’insuffisance des services de planification familiale 
(lesquels, lorsqu’ils existent sont tres peu, voire pas du tout orientes 
vers les jeunes) et par le fait que ces jeunes filles, doivent, lorsqu’elles 
ne sont pas majeures (l’age de la majorite est de 21 ans) demander 
l’autorisation parentale qui leur est souvent refusee. II est egalement 
necessaire de relever l ’age legal du mariage, et de favoriser l’education 
des jeunes filles, car le mariage et la fecondite precoces ne favorisent 
pas la scolarisation, ne facilitent pas l’instruction des femmes, 
n ’ameliorent pas leur statut socio-economique, et ne facilitent pas par 
consequent, la maitrise et la planification de leur existence.

Aprfcs avoir etudie les effets moteurs du changement, voyons 
maintenant ses effets induits.
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La volonte du gouvernement camerounais de ralentir 
l ’accroissement demographique du pays s’est traduite dans les faits par 
la modification de l’ancienne legislation sur la contraception. En effet, 
la loi n° 69/69 du 29 mai 1969, qui interdisait la vente et l ’information 
sur les contraceptifs, fut abrogee en 1980 (loi n°80/10 du 14 juillet 
1980). Les Camerounais peuvent done depuis cette date, se procurer 
librement des contraceptifs aux oestrogenes sur ordonnance medicale.

Si la legislation concernant la contraception a ete modifiee, en 
revanche celle qui interdisait l ’avortement, a l ’exception de 
1’avortement therapeutique, est restee intacte. La politique des revenus 
du gouvernement (systeme de prestations familiales et d ’imposition) n’a 
pas subi non plus de modification, et rien pour 1’instant n’indique qu’il 
en sera autrement.

Une autre mesure va dans le sens des nouvelles orientations 
gouvernementales : la creation le 4 fevrier 1984 du Ministere de la 
Condition Feminine. D ’abord relie au Ministrdre des Affaires Sociales, 
ce Ministere est actuellement autonome. La femme (et 1’amelioration 
de sa condition) etant au centre de la mission attribute au Ministere de 
la Condition Feminine, on comprend aisement le role que peut jouer ce 
dernier dans la "responsibilisation", la sensibilisation et l ’6ducation aux 
probl&mes demographiques.

Hormis ces quelques mesures, differents projets et programmes 
ont 6te mis sur pied qui visent k traduire dans la pratique, le desir du 
gouvernement camerounais de maitriser la croissance de la population. 
La realisation d ’un de ces projets et peut-etre le plus important, fut la 
creation par decret n° 85/275 du le r mars 1985 de la Commission 
Nationale de la Population (CNP). Cette institution a pour objectif 
principal d ’assister le gouvernement dans la definition, l ’orientation et 
1’harmonisation de sa politique de population en matidre de feconditd, 
et dans la recherche des voies et moyens necessaires a sa mise en 
oeuvre. La CNP a tenu sa premiere session le 6 novembre 1985. Au 
cours de celle-ci, 137 resolutions dont 9 ont particulidrement trait k la 
fecondite (resolutions 105 k 113) ont et6 adoptees.

IV. Les effets induits : les actions entreprises depuis 1980
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Dans son objectif d ’elaborer une politique de fecondite basee sur 
la parente responsable, la CNP est secondee par une organisation 
executrice qui lui sert egalement de secretariat perm anent: 1’Unite de 
Planification de la Population (UPP), cr£6e en 1984, par un accord 
sign£ entre le gouvemement camerounais et le FNUAP. Basee au sein 
de la sous-direction de la planification du Ministere du Plan et de 
1’ Amenagement du Territoire, l ’UPP a pour role principal de mener et 
de coordonner les etudes necessaires k la formulation et a la mise en 
oeuvre de la politique de population. Parmi ses autres objectifs, cette 
cellule est chargee de l’integration des variables demographiques, dans 
les plans de developpement. Cette derntere est devenue effective des le 
V&me plan (1981-1986) qui aborde de fagon explicite le comportement 
demographique.

L ’UPP a organist d£s 1985 trois seminaires nationaux sur 
"Population, Ressources et Developpement". Les r6sultats de ce 
seminaire ont ete pris en consideration par la CNP, pour la realisation 
de sa premiere session.

Le Gouvernement a egalement prevu, un programme de 
sensibilisation et d ’education de la population, aux questions 
demographiques. L ’objectif de ce programme est de preparer la 
population, k prendre conscience de la necessite de controler la 
fecondite, et de disposer de services efficaces pour la mise en oeuvre 
d ’un programme de planification familiale. Plusieurs projets (que nous 
citons bri&vement) doivent repondre a cet objectif cle, a savoir :

1. Le projet "Education des populations a la parente responsable 
et amelioration des conditions de vie familiale et 
communautaire". Demarre en avril 1985 et mene par le 
Ministere des Affaires sociales, ce projet ne portait dans un 
premier temps que sur quelques foyers experimentaux. Cette 
experience devait s’etendre a l’ensemble du pays dans une 
seconde phase (aout 1988-decembre 1990) au cours de laquelle 
a ete realisee l’enquete sur la famille camerounaise (1987).

2. Le projet "Femmes et developpement : formation des femmes 
par les reseaux des maisons de la femme". Demarre en juillet 
1988 et mene par le Ministere de la Condition feminine, ce
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projet se donnait pour but, de contribuer a la mise en oeuvre 
des objectifs du Vlfcme plan quinquennal (1986-1991) dans le 
domaine de 1’Education, de la formation et de 1’amelioration des 
conditions de vie de la femme camerounaise.

3. Le projet "Information, education et communication en matifcre 
de population dans les milieux scolaires", execute par le 
Ministere de l ’Education nationale. Ce projet a pour but 
d ’utiliser l ’ecole, comme relais permettant de mieux toucher les 
jeunes, et de les sensibiliser aussi bien aux problfcmes 
demographiques, qu’k 1’Education sexuelle encore quasi 
inexistante dans les programmes d ’enseignement.

L ’entreprise est aussi un des cadres ou Ton peut sensibiliser la 
population aux questions demographiques.

4. Le projet "Education a la vie familiale pour les travailleurs 
organises", execute par le Ministfcre du Travail et de la 
Prevoyance sociale, avec le concours de l ’OSTC (Organisation 
du Syndicat des Travailleurs Camerounais) et du FNUAP, 
entend favoriser la collaboration entre le gouvernement et les 
partenaires prives, en vue d ’ameiiorer les conditions de vie des 
travailleurs et de leurs families, en organisant des programmes 
educatifs relatifs a la famille, a la parente responsable et a 
l ’ameiioration de la sante de la mere et de l’enfant. Demarre en 
juillet 1988, ce projet devait durer trois ans. Au cours de cette 
periode, une enquete socio-demographique sur la vie familiale 
des travailleurs de l ’OSTC etait prevue, et devait etre realisee 
avec le concours de 1’IFORD et de la direction des etudes et 
enquetes du Ministere du Travail.

5. Le projet "Information, education et communication en matifcre 
de population" a pour but principal de contribuer, avec l ’aide 
des grands m6dias (radio, television, presse) et l ’utilisation des 
canaux de communication populaire (saynfctes, proverbes, 
chansons, theatre, etc.) a la sensibilisation de toutes les couches 
de la population aux problemes lies a la politique nationale de 
la population. D ’une duree de trois ans (demarrage en juillet 
1988), le projet "IEC" comprenait egalement la sensibilisation
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des hommes de mddia aux questions demographiques. Des 
sdminaires etaient prevus a leur intention (dont le Seminaire de 
sensibilisation des joumalistes africains aux questions de 
population, Yaound6, 10-12 mai 1989) de meme que 
l’introduction de l’enseignement de la demographie dans les 
dcoles de journalisme des l’annee academique 1988/1989.

6. Les projets "Developpement et bien-etre familial" et "Offre des 
services de planification familiale" executes au sein du 
Ministdre de la Sante avec l ’assistance technique de l’OMS.

Outre ces projets, qui impliquent la plupart des cellules de base 
de la societe (ecoles, entreprises, maisons de la femme, etc.), et les 
reseaux de communication, le gouvernement camerounais a prevu dans 
la mise en oeuvre de sa politique de population en matiere de fecondite, 
d’autres programmes qui touchent de pres ou de loin a celle-ci, dont un 
programme de recherche sur les questions demographiques. Ce dernier 
mene par 1’Unite pour la Planification de la Population, doit permettre 
non seulement le suivi et 1’evaluation de la mise en oeuvre de la 
politique demographique, mais egalement ameliorer le niveau general 
des connaissances demographiques. II est prevu a cet egard 
d’ameliorer, voire installer la ou il n’existe pas encore, un systeme 
permanent d’6tat civil.

Pour clore ce chapitre, il est important de signaler que malgre 
une profusion de projets et programmes, peu de mesures concretes ont 
suivi les changements des discours gouvernementaux. Ainsi s’il est vrai 
que l ’interdiction qui frappait l’information et la vente des contraceptifs 
a ete levee, on constate que cette mesure demeure insuffisante. En effet 
l’acces a la planification familiale reste difficile. II est toujours exige 
aux femmes mariees l’autorisation de leurs maris pour pouvoir 
beneficier des services de planification familiale. II en est de meme des 
jeunes filles, qui doivent avoir le consentement de leurs parents.

Une Commission nationale de la population a ete creee, mais la 
plupart des resolutions qui ont ete adoptees lors de sa premiere session, 
ne se sont pas encore muees en mesures effectives et reglementaires. 
En somme, la politique de population qui devait etre formulee par la 
CNP, si elle est en train d’etre mise en oeuvre, n’est pas encore
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adoptee, et la periode actuelle de bouleversements sociaux, 
economiques et politiques que traverse le Cameroun, ne permet pas de 
prevoir une avancee reelle dans ce sens.

Conclusion

Comme dans la plupart des pays d ’Afrique au Sud du Sahara, 
on assiste au Cameroun, a un bouleversement des positions 
gouvernementales, quant k revolution demographique. Longtemps 
considere comme un facteur ayant un effet positif sur le developpement 
economique du pays, en ce sens qu’en amont, en tant que moyen de 
production, elle pouvait pallier a l’insuffisance des capitaux, et qu’en 
aval, elle ouvrait des perspectives pour l’ecoulement de la production, 
la croissance demographique a longtemps ete encouragee par les 
autorites. Celles-ci y voyaient non seulement une necessite economique, 
mais aussi une necessite politique, dans la mesure ou une forte 
population etait synonyme de puissance et de grandeur nationales.

Considere hier comme une solution au developpement, le 
facteur "population" est pourtant devenu pour les autorites 
camerounaises, un obstacle a ce meme developpement, lequel risque de 
se voir freine, voire arrete, si aucune mesure n’est prise pour controler 
les naissances. La transition "politico-demographique" observee au 
Cameroun, c ’est a dire, comme le dit Patrick Gubry, le passage du 
natalisme a l’anti-natalisme, s’est faite progressivement entre 1974 et 
1984, autrement dit entre les deux Conferences mondiales sur la 
population (Bucarest en 1974 et Mexico en 1984). Le fait que cette 
transition ait eu lieu au cours de cette periode, nous a amenes a nous 
poser la question: du role specifique de la Conference de Bucarest, sur 
le changement de position du gouvernement camerounais. Cette 
conference a en effet, comme nous l ’avons souligne, aide le Cameroun, 
mais aussi la plupart des pays en developpement, a prendre conscience 
de l ’interdependance entre la population et le developpement 
economique et social.

Les influences exterieures n’ont pas ete les seules responsables 
de la transition "politico-demographique" observee. D ’autres facteurs 
que nous avons egalement mentionnes, l ’ont aussi a des degres divers
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provoquee. Ce changement, selon nous, 6tait necessaire, voire 
inevitable. Une meilleure connaissance de la population, grace aux 
recensements et aux enquetes demographiques realises entre 1974 et 
1984, a en effet r£vele que la population croissait a un rythme 
sup6rieur aux1 estimations prevues par les plans quinquennaux de 
developpement. Si cette croissance (2,5 % en 1976) est restee, tout au 
long des annees 70 en de?a de la croissance economique (le taux de 7,5 
% par an fut meme enregistre au milieu des annees 70), ce n’est plus 
le cas aujourd’hui ou 1’evolution demographique, assez 
impressionnante, que connait le Cameroun (2,92 % en 1987, soit un 
temps de doublement de 24 ans de la population), risque de faire 
obstacle au developpement 6conomique et social.

L ’evolution des idees et des faits ainsi constatee va certainement 
se renforcer au cours des prochaines annees, en raison non seulement 
des difficultes 6conomiques internes, mais aussi du contexte 
international. C’est dans cette perspective qu’il convient de situer les 
actions actuellement menees par le gouvernement pour la mise en place 
effective d’une politique nationale de population.

51

http://aps.journals.ac.za



ANNEXE

Tableau 1 : Situation demographique du Cameroun : Evolution
des principaux indices

Periodes et annees

Indice 1960-1965 1976 1978 1987
(a) (b) (c) (d)

TBN°/00 40,1 45,0 _ 41,2
SNR 5,4 6,4 6,5 5,9
TBM°/00 25,0 20,3 20,2 14,0
TMI°/00 172,0 156,5 113,0 91,9
EO(annees) 37,5 44,4 45 53
T% 1,5 2,47 - 2,92

r =  taux d’accroissement naturel
Sources : (a) Enquete par sondage de 1960-1965

(b) Recensement general de la population de 1976
(c) Enquete nationale de la population de 1978
(d) Recensement general de la population de 1987

Tableau 2 : Pourcentage de femmes jamais enceintes ou sans 
grossesse feconde (femmes en union depuis plus de 5 
ans) au Cameroun en 1978 selon differents groupes 
d’age

Age actuel % jamais 
enceintes

% sans grossesse 
feconde

15-19 10 12
20-24 10 11
25-29 9 11
30-34 9 9
35-39 9 11
40-44 10 11
45-49 11 14
50-54 24 28

Total 10 12

Source: ENF, Rapport principal, Vol. I, Analyse des principaux 
resultats. Tableaux, 5.9, 1978.
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Tableau 3 : Pourcentage de femmes en union depuis plus de 5 ans 
sans grossesse feconde selon la region de residence

Cameroun C-S E Litt. N N-O O S-O Yde Dla

12 16 12 8 18 5 5 3 11 6

Source: ENF, Rapport principal, vol. I, tableaux 5.32 et 5.33, 
1978.

C-S : Centre-Sud E : Est Litt.: Littoral
N : Nord N -0 : Nord Ouest O : Ouest
S-0 : Sud Ouest Yde : Jalonne Dla : Douala

Tableau 4 : Sommes des naissances reduites selon la region de 
residence

Cameroun C-S E Litt. N N-O O S-O Yde Dla

6,5 6,3 6,6 5,8 5,4 6,3 7,2 6,9 5,2 5,1

Source: ENF, Rapport principal, Vol. I, tableau 5.34, 1978.
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